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ARTICLE PREMIER

À l’alinéa 12, après le mot :

« pensions »,

insérer les mots :

« , d'âge moyen de fin d'activité et d'âge moyen de départ en retraite ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

S'il est légitime que le comité de pilotage des organismes de retraites s'attache à annuler les
écarts de pensions entre les hommes et les femmes, ce seul critère ne saurait suffire. 

Alors que plus d'une salariée sur trois est aujourd'hui amenée à attendre l'âge de départ à
taux plein afin de ne pas subir les effets de la décote malgré des carrières incomplètes, il semble
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important de s'assurer que le report à 67 ans de l'âge du taux plein ne conduise pas à accroître l'écart
entre les âges de départ en retraite des hommes et des femmes. 

De  même,  il  convient  de  ne  pas  ignorer  la  dimension du  genre  dans  l'objectif  de
progression du taux d'emploi des séniors, et donc de recul de l'âge moyen de fin d'activité, afin de
rapprocher les périodes pendant lesquelles ces derniers sont pris en charge par l'assurance chômage.
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